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FICHE DE POSTE 
 

 

 

DGA RESSOURCES 

DIRECTION CENTRE AQUATIQUE GRAND BLEU 

RESPONSABLE TECHNIQUE DES PISCINES COMMUNAUTAIRES ET MUNICIPALES H/F 

 
  Catégorie :     A                         B                        C                     Hors catégorie 

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D'EXERCICE 

• Contrôle et garantit la qualité d’eau de 

baignade conforme à la règlementation  

• Maintient l’hygiène, la propreté et la sécurité 

technique des piscines communautaires et 

municipales (Commune de Cannes) 

• Initie, suit et contrôle les opérations de 

maintenance des installations, notamment 

les fermetures techniques desdites 

installations  

• Gère les devis et les commandes auprès 

des prestataires du Grand Bleu et des 

piscines municipales cannoises 

• Organise les plannings et supervise les 

équipes d’agents techniques de la 

C.A.C.P.L. et de la Commune de Cannes 

• Assure les relations avec les organismes 

(ARS, etc.) et les entreprises extérieures et 

organise des RDV avec ces entités le cas 

échéant  

• Suit les marchés des produits chimiques 

 

 

Sous l’autorité hiérarchique du Directeur du 

Centre Aquatique Grand Bleu et mis à 

disposition pour une partie de ses missions 

auprès du Directeur des Sports de la Commune 

de Cannes : 

 

• Horaires de travail régulier avec amplitude 

variables en fonction des saisons et des 

besoins des services communautaires et 

municipaux  

• Travail week-end et jours fériés (sous forme 

de rotation) 

• Astreintes par roulement  

• Déplacements entre les différentes 

piscines communautaires et municipales 

• Utilisation de l’outil informatique 

• Permis  

 

Lieux de travail : C.A.C.P.L. et Commune de 

Cannes 

Centre aquatique Grand bleu Cannes-La Bocca  

Piscines de Montfleury et des Oliviers - Cannes 

 

ACTIVITES CAPACITES LIEES A L'EMPLOI 

 

• Gérer le traitement de l’eau dans son 

intégralité  

• Analyser la qualité de l’eau de baignade et 

apporte les actions correctives en lien avec 

l’ARS 

• Appliquer et faire respecter les procédures 

d’entretien de la piscine et des équipements 

afférents  

 

Savoir-faire : 

 

• Appliquer les procédures et consignes de 
sécurité et d’hygiène  

• Rendre compte aux supérieurs 
hiérarchiques 

• Nettoyer et entretenir les locaux 

• Savoir nager 

• Utiliser l’outil informatique 

• S’exprimer facilement et clairement 
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• Participer au nettoiement des bassins et des 

locaux 

• Etablir les besoins en produits de traitement 

de l’eau et de l’entretien  

• Appliquer et mettre en œuvre le Plan 

d’Organisation de la Surveillance et des 

Secours (P.O.S.S.) des piscines 

• Organiser les plannings et superviser les 

équipes d’agents techniques de la 

C.A.C.P.L. et de la Commune de Cannes 

• Appliquer et faire respecter le règlement 

intérieur des équipements communautaires 

et municipaux  

• Centraliser les alertes ARS et informer les 

responsables hiérarchiques du suivi 

desdites alertes  

 

 
Savoirs :  
 

• Techniques de maintenance et d’entretien 
des piscines publiques 

• Base sur le management d’équipes 

• Règlementation sur les piscines publiques 

• Notions d’hygiène et de propreté 

 

Savoir être : 

 

• Bonne aptitude physique 

• Discrétion, rigueur et organisation  

 

FORMATION ET EXPERIENCES 

 

• Technicien piscine 

• Expérience similaire dans ce poste 
 

CONDITIONS D'ACCES A L'EMPLOI ET GRADE 

Diplômes  

Concours Filière technique 

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI 

Habillement 

Bottes de sécurité – Lunettes de protection – Masque respiratoire à 

cartouche – Gants de protection chimique – Tablier de protection 

chimique – Tenue de travail 

Cadre d’emploi/Grade souhaité Adjoint Technique 

 


